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Dresser une liste de contrôle est un moyen fiable pour l’officier traitant de s'assurer qu’il a pris en compte tous les facteurs nécessaires avant de désactiver sa source. Les facteurs à déterminer sont, entre autres :

· La réaction la plus probable de la source et un plan pour y répondre. 
· S’il faut ou non révéler à la source la véritable raison de sa désactivation ; des points de discussion de ce que vous lui direz. 
· La manière dont la relation peut se terminer en bons termes.
· Le lieu dans lequel procéder à la désactivation et les personnes qui devraient être présentes.

Lisez le scénario portant sur la désactivation d’une source. Discutez avec le groupe des facteurs à considérer pour toute désactivation.

Scénario :

Bien que la source ait fourni des renseignements exploitables aux forces de l’ordre, il a finalement été décidé de la désactiver car elle se montrait de moins en moins honnête et ne fournissait plus d’informations complètes. 

On vous a chargé de mettre fin à la relation avec la source humaine. Vous devez anticiper et vous préparer à tout problème inattendu qui pourrait survenir. Il faudra procéder à la désactivation de manière professionnelle afin de susciter le moins de discorde possible. La désactivation devra survenir le plus rapidement possible. 

	ü
	Facteurs à considérer pour toute désactivation

	
	La désactivation surprendra-t-elle la source ou est-ce que celle-ci y sera préparée ? 

	
	Faut-il révéler à la source la véritable raison de sa désactivation ?

	
	Quelle sera la réaction probable de la source ?

	
	Quels seraient les dommages possibles ou probables d’une réaction hostile de la part de la source ? 

	
	En tenant compte des facteurs ci-dessus, dans quel lieu faudra-t-il procéder à la désactivation et quelles personnes devront-elles être présentes ? (Quelles sont les meilleures conditions pour tenir une réunion de désactivation ?)

	
	Y a-t-il des engagements pris envers la source qui n’ont n’a pas encore été tenus ; de quelle manière faut-il les régler ?

	
	Faut-il aborder avec la source les activités opérationnelles et des informations concernant son avenir ?

	
	Quels moyens de communication faut-il maintenir en place au cas où la source ait besoin de contacter l'unité de répression du terrorisme ?

	
	La relation peut-elle se terminer en bons termes ?
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